	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :         26
    Votants :           0
    Pour :               0
    Contre :            0
    Abstention :     0
	L’an deux mil neuf,

Le 6 octobre à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle de l’espace panoramique au Broc sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 30/09/2009
Date d’affichage :       14/10/2009

	OBJET :

Compte-rendu des décisions du Président depuis le dernier Conseil Communautaire du 28/07/2009
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 14/10/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 14/10/2009
Le Président
Bernard ROUX


	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), René CHAUTARD (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Philippe MARTY, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, Georges NAVA, José CHIODO, Henri SEMONSUT, Joël BORTOLOTTI ; Mmes Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Nadège DUCHET, Jocelyne BOUQUET, Chantal POISSON (suppléante), Josiane LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mrs Jean-Yves CROUZET, Fabien BERNARD, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur le Président

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire qu’en vertu d’une délibération du 08/04/2008, il a reçu délégation pour toute la durée de son mandat pour prendre toutes décisions concernant la préparation, l’exécution, et le règlement des marchés de travaux, de fournitures, et de services, qui peuvent être passés sans formalité préalable en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget.

Cette délégation – dont le fondement légal est la combinaison des articles L 2122-22 et L 5211-10 du CGCT – a comme corollaire qu’il rende compte lors de chaque réunion de l’organe délibérant des décisions qu’il a prises à ce titre.

Monsieur le Président expose aux membres du Conseil Communautaire les décisions qu’il a prises depuis le Conseil Communautaire du 28/07/2009 et qui sont relatives :

· à l’acceptation d’un avenant N°1 au marché de travaux de la SARL CHALEIX TP portant sur l’aménagement de la voie de desserte de la parcelle ZK 123 dans le Parc de Lavaur - La Béchade à Issoire pour un montant de 5.764,35 € HT, ce qui porte le marché global à 158.938,55 € HT ;

· à l’approbation d’une convention avec l’association Avenir de septembre 2009 à août 2010 pour une mission d’accompagnement social, professionnel, et de formation de personnes en difficulté sur le site des grottes de Perrier, pour un montant de 30.280,00 € HT.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX


PAGE  

